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Heures d’ouverture
Lundi au jeudi :  
8 h à 12 h et de 12 h 30 à 16 h 30
Vendredi : 8 h à 13 h

Journée nationale des Patriotes :  Les bureaux 
municipaux et la bibliothèque seront fermés le lundi  

20 mai pour la Journée nationale des Patriotes. 

Bon congé à toutes et à tous.



ADMINISTRATION ET COMMUNICATIONS

RESSOURCES HUMAINES

POSTES DISPONIBLES 
TRAVAUX PUBLICS : EMPLOI ÉTUDIANT
Sous la supervision du directeur du service, l’étudiant effectue diverses tâches manuelles simples et usuelles selon les 
besoins du service. L’horaire est variable, 40 heures par semaine. (Travail en alternance les samedis et dimanches). Vous 
devez être aux études, minimalement au niveau secondaire, posséder un permis de conduire de classe 5 valide et être 
disponible de la fin des classes à la fin du mois d’août. Ce travail vous intéresse? Consultez notre site Web pour plus 
d’informations et transmettez votre curriculum vitae au plus tard le 26 avril 2024. 

TRAVAUX PUBLICS : JOURNALIER CHAUFFEUR
Sous la supervision du directeur des travaux publics, le journalier chauffeur effectue diverses tâches manuelles simples 
et usuelles d’entretien du réseau routier, des équipements, des bâtiments, des parcs et espaces verts et de toutes 
autres infrastructures municipales. Il conduit et opère des camions de service. Vous possédez des habiletés manuelles 
et de l’expérience directement reliée à l’exécution de travaux de voirie? Vous avez un permis de conduire de classe 3 
valide et vous voulez travailler 40 heures par semaine? Envoyez-nous votre curriculum vitae d’ici le 26 avril et n’hésitez 
pas à consulter notre site Web, onglet Offres d’emploi pour plus d’informations.

Le 2e versement pour les taxes municipales est le 13 juin 
prochain. Nous vous rappelons que vous pouvez effectuer 
votre paiement de plusieurs façons :

PAR LA POSTE   : 1700, rue Principale, Saint-Michel, 
Québec, J0L 2J0 (Prévoir le délai de la poste);

À L’HÔTEL DE VILLE  : argent comptant, chèque ou 
Intérac/Débit;

PAR INTERNET : toutes les institutions financières offrent 
la possibilité de payer votre compte par Internet (Prévoir 
un délai de trois (3) jours ouvrables);

DIRECTEMENT AU COMPTOIR DE VOTRE INSTITUTION 
FINANCIÈRE.

SI VOUS PAYEZ PAR INTERNET : pour que votre 
paiement soit appliqué au bon compte, vous devez inscrire 
le matricule du talon comme référence. Le matricule 
se présente sous le format 0000 00 0000 0 000 0000 (18 
chiffres).                          

*Attention : choisir le fournisseur Municipalité de Saint-
Michel (si déjà enregistré, veuillez-vous assurer du 
numéro inscrit).

Aucun virement Interac et/ou carte de crédit ne sont 
acceptés.

PAIEMENT DES TAXES 

Prenez note : les chèques doivent être 
libellés au nom de la Municipalité de 
Saint-Michel et peuvent être déposés 
à toute heure dans la boîte aux lettres argentée située à 
l’extérieur de l’hôtel de ville, à gauche de la porte d’entrée. 

PAIEMENT PAR LE PRÊTEUR HYPOTHÉCAIRE

Si votre compte de taxes est acquitté par votre 
prêteur hypothécaire, vous devez vous-même lui en 
transmettre une copie et vous assurer qu’il paie vos 
taxes conformément aux échéances des versements. 
La Municipalité n’envoie pas de compte ni de relevé aux 
prêteurs hypothécaires.

 
RETARD DE PAIEMENT

Dans le cas d’un retard de paiement, un intérêt au taux de 
12 % est applicable sur la portion échue seulement. Des 
frais de 25 $ seront facturés pour les chèques sans provision.

Vous avez accès à l’hôtel de ville sans rendez-vous, durant 
les heures d’ouverture. Vous avez des interrogations 
concernant votre compte de taxes? Contactez le Service de 
la taxation au 450 454-4502 poste 109 ou par courriel à : 
adj.comptabilite@mst-michel.ca 
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COUP DE CHAPEAU
PROJET LA PIGEONNIÈRE

Monsieur Alexandre Robert, citoyen bien connu de Saint-Michel réalise présentement un 
projet généalogique, intitulé Projet La Pigeonnière. Depuis plus de quatre (4) ans, il rédige 
bénévolement l’historique des anciens propriétaires de chacune des fermes et 
des maisons de Saint-Michel, reculant ainsi jusque dans les années 1820. 

Le résultat de ses recherches est présenté sur le site Web www.pigeonniere.
ca. Consultation gratuite et facile, on y retrouve : la généalogie de nombreuses 
vieilles familles de Saint-Michel ainsi qu’un très grand nombre de photogra-
phies d’époque. Une carte interactive sur laquelle sont identifiées les vieilles 
maisons et fermes de Saint-Michel est aussi disponible. Un site passionnant 
pour ceux qui veulent en connaître davantage sur notre belle municipalité. 

Afin de bonifier son travail, monsieur Robert lance un appel à tous pour 
emprunter de vieux albums familiaux, desquels il pourrait numériser 
d’anciennes photos de familles et de maisons. Vous pouvez le contacter via le 
site Web www.pigeonniere.ca, section contact ou encore par téléphone au 
514 435-4829.

Les membres du conseil félicitent monsieur Robert pour cette belle initiative 
citoyenne. 

Coup
de

Chapeau

TRAVAUX PUBLICS : JOURNALIER SAISONNIER
Sous la supervision du directeur du service des travaux publics, le journalier effectue diverses tâches manuelles simples 
et usuelles d’entretien du réseau routier, des équipements, des bâtiments, des parcs et espaces verts et de toutes autres 
infrastructures municipales.  Vous devez être disponible du 1er mai au 31 octobre pour une semaine régulière de 40 heures, 
avec du travail occasionnel les fins de semaine. Ce travail vous intéresse? Consultez notre site Web, sous la rubrique Offres 
d’emploi pour plus d’informations et vous avez jusqu’au 26 avril pour envoyer votre curriculum vitae.

OUVRIER EN BÂTIMENT
Sous la supervision du directeur des services techniques, l’ouvrier en bâtiment doit assurer l’entretien et la réparation des 
bâtiments municipaux. Vous voulez travailler 40 heures par semaine et détenez un permis de conduire de classe 5 valide? 
Consultez notre site Web pour avoir plus d’informations sur ce poste. Votre curriculum vitae doit nous parvenir d’ici le 26 avril.

SOUPER-BÉNÉFICE CLUB OPTIMISTE
Le souper-bénéfice annuel du Club Optimiste a eu lieu le samedi 30 mars et 
tout près de 400 personnes étaient présentes! Tout un succès! Cette belle soirée 
ne pourrait être une telle réussite sans le support indéfectible des nombreux 
commanditaires et l’excellence du travail d’équipe réalisé par tous les bénévoles. 
La vente de billets de tirage permettra au Club de dédier un montant de  
12 000 $ à l’organisation d’activités pour les enfants de Saint-Michel.

Félicitations aux organisateurs!

NOMINATION
Les membres du conseil municipal se joignent au maire pour féliciter monsieur Marco Hamelin pour sa nomination à titre 
de directeur du Service des travaux publics et lui assurer leur entière confiance et soutien, de même qu’à monsieur Romain 
Trudeau, directeur des Services techniques.
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TRAVAUX PUBLICS

COLLECTE DE BRANCHES 
Cette année, le ramassage des branches aura lieu 
dans la semaine du mardi 21 mai (lundi étant congé 
pour la Journée nationale des Patriotes). Les branches, 
placées perpendiculairement à la rue, doivent se 
trouver en bordure de votre terrain au plus tard à 
7 h le matin du 21 mai. Important : la collecte se fait 
une seule fois pour chacune des rues. Le service de 
collecte des branches est offert pour le nettoyage du 
terrain et non pour un réaménagement. Notez que 
vous devez obtenir un permis (gratuit) pour couper 
un arbre. Informez-vous auprès de notre Service 
d’urbanisme au 450 454-4502 pote 103.

Pour toute question concernant la collecte de 
branches, contactez le Service des travaux publics à : 
tp@mst-michel.ca

Merci de votre collaboration.

ACCEPTÉ REFUSÉ

• Branches d’une longueur 
maximale de huit (8) pieds

• Troncs inférieurs à cinq (5) 
pouces

• Branches et retailles 
de cèdres empilées 
séparément

• Le tout doit être déposé en 
bordure de la route

• L’extrémité ayant le plus 
gros diamètre doit être du 
côté de la rue

• Racines ou terre

• Troncs supérieurs à cinq (5) 
pouces

• Vignes

• Branches attachées ou 
avec des épines

• Souches

SEMAINE NATIONALE DES TRAVAUX PUBLICS
Depuis 1960, la 3e semaine du mois de mai est consacrée à la Semaine 
nationale des Travaux Publics. Ce rendez-vous annuel vise à sensibiliser 
le public sur l’importance des Travaux Publics dans la vie de tous les 
jours : planifier, construire, gérer, opérer le cœur des collectivités afin 
d’en augmenter la qualité de vie des citoyens. 

Les membres du conseil municipal profitent de l’occasion pour souligner 
le travail réalisé tous les jours par le personnel du Service des travaux 
publics qui a à cœur la sécurité et le bien-être des citoyens de Saint-
Michel.

Merci de votre collaboration.

RECONNAISSANCE POUR NOS BÉNÉVOLES
Le conseil municipal tient à remercier chaleureusement tous les bénévoles qui s’unissent jour après jour, année 
après année pour faire des activités de Saint-Michel des 
rencontres inoubliables pour tous les citoyens. Cette 
Semaine de l’action bénévole est une belle occasion pour 
leurs exprimer toute notre gratitude et reconnaissance 
et leurs dire que nous sommes à finaliser un projet pour 
mettre en lumière, tout ce travail qui se réalise bien 
souvent dans l’ombre.

Devant : Francine Cayer, David Lévesque, Marco Hamelin, 
Mathis Laplante, Valérie Laverdière

Derrière : Normand Brien, Olivier Tétreault et Patrick 
Bénard.
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT

DÉMANTÈLEMENT DES ABRIS HIVERNAUX
Un rappel concernant le démantèlement des abris hivernaux : ils doivent être retirés au plus tard le 15 avril 2024.

Merci de votre collaboration.

COMPO COLLECTES
L’application mobile Compo Collectes permet à l’usager d’entrer 
son adresse et d’avoir accès au calendrier de collectes pour son 
secteur. Il peut même activer les notifications et choisir de recevoir 
une alerte la veille de la collecte ou le matin même. Téléchargez 
l’application sur votre téléphone via App Store ou Google Play
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VIDANGE DE FOSSES SEPTIQUES
Cette année, toutes les fosses septiques des adresses 
paires dans le périmètre urbain devront être vidangées. 
Les vidanges débuteront au début du mois de mai; une 
lettre vous sera envoyée sous peu. Si vous résidez en 
zone agricole, la vidange doit être effectuée aux 2 ans. 
Veuillez nous faire parvenir votre preuve de vidange à 
l’adresse courriel suivante : inspection@mst-michel.ca

ANIMAUX ERRANTS?
Problème de colonie de chats? Vous avez trouvé un chien errant? Vous êtes aux prises avec une famille de moufettes 
sous votre remise? La Municipalité a retenu les services de madame Isabelle Robert, contrôleuse animalière. 

N’hésitez pas à la contacter en cas de besoin, elle sera ravie de vous aider! Son numéro : 514 916-6973.

SÉCURISEZ VOTRE PISCINE
Petit rappel pour les propriétaires de piscines  : il est 
maintenant temps d’apporter les correctifs nécessaires 
à vos installations afin d’être en toute sécurité pour 
la saison estivale à venir. Nos inspecteurs passeront à 
nouveau cet été aux adresses où des non-conformités 
ont été décelées l’an dernier, ainsi qu’en zone agricole. 
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Les articles de fumeur jetés au sol causent en moyenne 
80 feux de végétation chaque année. Par temps chaud 
et sec, un mégot qui atterrit dans les broussailles peut 
facilement allumer un incendie. Avec un peu de vent, 
toutes les conditions sont alors réunies pour embraser 
une forêt.

Voici de bons comportements à adopter :

• éviter de se débarrasser d’un mégot de cigarette 
par la fenêtre d’un véhicule;

• lorsque vous fumez, il est recommandé de rester 
immobile sur une surface dégagée (terre battue, 
sable ou gravier);

• ne pas fumer en marchant ou en se déplaçant en 
VTT;

SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE

• éteindre le mégot en le mouillant ou en l’écrasant 
sur une roche;

• ne pas jeter le mégot par terre;

• disposer du mégot dans un contenant apporté à cet 
effet.

Les activités récréatives sont également responsables d’un 
certain nombre d’incendies, qu’on pense au  : camping, 
chasse, randonnées en forêt, etc.  Un feu mal éteint ou 
aménagé dans un mauvais endroit, brûlage de rebuts, 
etc. Rappel : un permis de brûlage est obligatoire. Vous 
pouvez l’obtenir en communiquant avec le Service de la 
sécurité civile et incendie au : 450 454-4502 poste 201.

Pour plus d’informations : www.sopfeu.qc.ca

LOISIRS ET CULTURE

PRÉVENTION DES FEUX DE VÉGÉTATION
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CLUB OPTIMISTE

ORGANISMES
 

CCeerrccllee  ddee  FFeerrmmiièèrreess  ddee  SSaaiinntt--MMiicchheell  
  

CChhèèrreess  mmeemmbbrreess,,    

NNootteezz  àà  vvoottrree  aaggeennddaa  lleess  ddaatteess  ddee  nnooss  pprroocchhaaiinneess  aaccttiivviittééss : 

                                                      1155  mmaaii  ::  ccoolllleeccttee  ddee  ssaanngg  

NNoouuss  aauurroonnss  bbeessooiinn  ddee  bbéénnéévvoolleess..    

2222  mmaaii  ::  SSoouuppeerr  ««  FFêêttee  ddeess  mmèèrreess  »»            

33  jjuuiilllleett  ::        

       

LLuucciiee  IIssaabbeellllee,,  sseeccrrééttaaiirree  ppoouurr  llee  CCeerrccllee  

 

TOURNOI DE GOLF
Le tournoi de golf aura lieu le samedi 8 juin au Club de golf de 
Hemmingford. Les personnes intéressées peuvent communiquer avec 
les membres du Club Optimiste ou avec monsieur Normand Boyer au 
514 212-7640.

Nous vous attendons en grand nombre!

JOURNÉE SÉCURITÉ EN VÉLO
La prochaine activité du Club Optimiste La journée 
de la sécurité en vélo aura lieu le dimanche 26 mai. 
Le départ se fera dans le stationnement de la MRC 
de Saint-Michel (guichet Desjardins) à 11 h. 

Au retour, un dîner hot-dog sera servi pour les 
enfants et des activités se dérouleront dans l’après-
midi avec la remise de la médaille au gagnant et de 
plusieurs cadeaux. Une autre belle activité organisée 
par les membres du Club Optimiste et grâce au 
soutien important des nombreux commanditaires.
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PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL
Les prochaines séances du conseil auront lieu le 14 mai et le 11 juin à 19 h 30 à l’hôtel de ville. 
Vous êtes tous les bienvenus.

L’ÂGE D’OR
SOUPER-ÉLECTIONS
C’est le jeudi 25 avril qu’aura lieu au centre communau-
taire le souper-élections du Club de l’Âge d’Or. L’invitation 
s’adresse aux membres et vous pouvez réserver vos places 
en contactant madame Denise Ste-Marie au 450 454-3186

FÊTE DES JUBILAIRES
C’est le 2 juin à 11 h 30 (pour le dîner) qu’aura lieu 
l’activité pour souligner nos citoyens âgés de 80 ans et 
plus (il y aura 20 personnes fêtées). L’activité se déroulera 
au centre communautaire. Surveillez nos médias sociaux 

pour plus d’informations. Le coût du billet est de 35 $ et 
vous pouvez vous les procurer auprès de madame Denise 
Ste-Marie au 450 454-3186. Dîner, musique et bar sur 
place vous attendent. Vous êtes tous les bienvenus!

BASEBALL POCHE
Dans le cadre du mois des jeux des aînés de la FADOQ, 
il y aura un tournoi de Baseball poche au centre 
communautaire le mardi 7 mai. Près de 90 personnes ont 
déjà confirmées leur présence. L’activité débute à 9 h le 
matin. Le café sera servi et les participants apportent 
leur dîner.

 

 

 

 

 

  

  

  

PPrrooccuurreezz--vvoouuss  vvoottrree  bbiilllleett  
aauupprrèèss  ddee  ::    

JJeennnnyy  SSttaacceeyy  ::  551144  661177--55440011  

LLuucciiee  IIssaabbeellllee  ::  551144  660044--66112266  

VVeennttss  dd’’eessppooiirr  ::    445500  999922--00551122  

LLee  ttiirraaggee  aauurraa  lliieeuu  lloorrss  dduu  
ttoouurrnnooii  ddee  ggoollff  dduu  1133  jjuuiinn..  

MMeerrccii  ddee  ssoouutteenniirr  VVEENNTTSS  DD’’EESSPPOOIIRR  !!  
 

 

 

 

 

 

 

Inscrivez-vous dès maintenant 

EEnnccoouurraaggeezz  VVeennttss  dd’’eessppooiirr  eenn    yy  ppaarrttiicciippaanntt  !!  
 


